
ÉVALUATION DE 
L’AFFAIBLISSEMENT 
ACOUSTIQUE RÉEL IN SITU
DES BOUCHONS MOULÉS 
INDIVIDUALISÉS 

Les protecteurs individuels contre le bruit présents sur le marché européen sont soumis à une 
réglementation stricte. Les fabricants et distributeurs ont l’obligation, entre autres, d’apposer le 
marquage CE sur le protecteur et de faire connaître leurs valeurs d’affaiblissement acoustique aux 
utilisateurs.
Il est avéré que ces dernières affichées par les fabricants (VAL) surestiment les valeurs d’affaiblissement 
acoustique évaluées in situ (VAS).
L’objectif premier de l’étude présentée dans cet article réside dans la mise au point d’une relation 
fondée sur la comparaison des données établies pour les fabricants par des mesures normalisées en 
laboratoire et des données estimées sur le terrain par une méthode expérimentale. L’application de 
cette relation assurerait le respect de la réglementation relative à la protection des salariés.
Il existe peu de données relatives aux protecteurs de type bouchon moulé individualisé (BMI). 
La démarche entreprise consiste à estimer l’atténuation de ce type de protecteurs portés par les 
utilisateurs, pendant le déroulement de leur tâche. Trois fabricants ont participé à cette démarche ; 
cette participation impliquait la fabrication de BMI avec insertion d’un microphone miniature. 
Les mesures ont été effectuées sur 63 salariés dans neuf sites industriels aux activités diverses. 
L’estimation de la réduction du bruit est obtenue par différence entre le niveau de bruit d’exposition 
mesuré au plus près de l’oreille du salarié et le niveau de bruit résiduel mesuré sous le protecteur.
Les résultats des mesures effectuées confirment, dans le cas des BMI, la surestimation des VAL 
par rapport aux VAS. De 3 à 5 dB dans les hautes fréquences, l’écart peut atteindre 8 à 10 dB dans 
les médiums et dans les basses fréquences. Ces résultats confirment que les BMI sont peu aptes à 
affaiblir les basses fréquences.

h Alain KUSY, INRS, département 
Ingénierie des équipements de travail
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EVALUATING THE IN-SITU ACOUSTIC 
ATTENUATION OF CUSTOM-MOULDED 
EARPLUGS 

Personal noise protectors on the European 
market are governed by strict regulations. 
Manufacturers and distributors have a duty, 
amongst others, to affix CE marking to all 
protectors and to inform users of their acoustic 
attenuation values.
It would appear that these manufacturer-
displayed attenuation values (VAL) in fact 
overestimate the acoustic attenuation values 
evaluated in situ (VAS).
The primary aim of the study described in 
this paper involves developing a relationship 
based on comparing data established for 
manufacturers using standard laboratory 
measurements and data estimated in the 
field using an experimental method. Applying 
this relationship would ensure compliance 
with regulations concerning employee 
protection.
There are few data relating to custom-
moulded earplug-type protectors (BMI). The 
in-company operation involves estimating 
the attenuation of this type of protector worn 
by users during performance of their work 
task. Three manufacturers took part in this 
operation; participation implied manufacturing 
BMI integrating a miniature microphone. 
Measurements were taken on 63 employees at 
nine industrial sites, performing various work 
activities. The estimated noise reduction was 
obtained by noting the difference between the 
exposure noise level measured closest to the 
employee’s ear and the residual noise level 
measured beneath the protector.
Measurement results confirm overestimation 
of the VAL values compared with the VAS 
values for these BMI. This would be 3 to 5 dB 
for high frequencies, but can reach 8 to 10 dB 
for medium and low frequencies. These results 
confirm that BMI are relatively inefficient in 
attenuating low frequencies.  

3 Ear protector
3 Earplug
3 Acoustic attenuation
3 Comparison test

L es prescriptions minimales 
relatives à la protection des 
travailleurs exposés au bruit 
sont définies par la directive 

2003/10/CE [1]. Cette directive a été 
transposée en France par une modifica-
tion du code du travail consécutive à l’en-
trée en application du décret 2006-892 
du 19 juillet 2006 [2]. Le code du travail 
indique, outre les seuils d’action de pré-
vention, des valeurs limites d’exposition 
(VLE). Celles-ci sont fixées à 87 dB(A) 
pour le niveau d’exposition quotidienne 
au bruit (LEX,d) et à 140 dB(C) pour le 
niveau de pression acoustique de crête 
(Lp,C). Ces limites s’entendent protec-
teurs individuels contre le bruit (PICB) 
inclus.

Le respect de la réglementation 
implique une vérification du niveau de 
bruit résiduel sous le protecteur (L’A) 
compte tenu, d’une part, du niveau de 
bruit d’exposition au poste de travail 
(LA) et, d’autre part, de l’affaiblissement 
acoustique (REAT)1 apporté par le port 
du PICB.

Schématiquement, cette vérification 
peut être effectuée à partir de la relation 
suivante :

L’A = LA - REAT

1  REAT acronyme anglophone pour “Real 
Ear Attenuation at Threshold”, signifiant 
approximativement : « Atténuation  sur une oreille 
réelle au seuil d’audition »
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Il est avéré que l’affaiblissement 
acoustique REAT, affiché sur les notices 
d’utilisation des protecteurs et, réputé 
maximal dans la norme de mesurage 
NF EN 24869-1 [3], surestime l’atténua-
tion réelle qui peut être évaluée in situ. 
Par conséquent, le respect de la VLE 
suppose, lors du calcul du L’A, la prise 
en compte de valeurs d’affaiblissement 
acoustique plus proches de la réalité que 
celles affichées par les fabricants.

Notre revue bibliographique [4] a 
mis en évidence les valeurs de l’écart 
entre  l’affaiblissement acoustique affi-
ché par les fabricants (REAT) et celui 
évalué in situ que nous appellerons pseu-in situ que nous appellerons pseu-in situ
do REAT (pREAT). Il apparaît cependant 
que cet écart entre REAT et pREAT est 
particulièrement mal connu pour les 
PICB de type bouchons d’oreille mou-
lés individualisés (BMI). La démarche 
décrite dans le présent article a permis 
de mettre en œuvre des mesures desti-
nées à évaluer in situ un affaiblissement in situ un affaiblissement in situ
acoustique plus réaliste des BMI pour :

1 le comparer à l’affaiblissement 
acoustique maximal déterminé en labo-
ratoire par les fabricants,

1 tenter d’établir une relation 
entre les deux permettant de déduire 
l’affaiblissement acoustique réel à partir 
de l’affaiblissement acoustique  maxi-
mal, quel que soit le fabricant du BMI.

Cet article décrit les BMI utilisés 
tels qu’ils ont été instrumentés avant 
leur mise en œuvre lors d’une campa-
gne de mesures in situ, à l’aide d’une 
méthode connue mais actualisée grâce à 
une technologie miniaturisée. Il expose 
également les traitements spécifiques 
appliqués aux données brutes issues de 
la campagne de mesures. 

METHODOLOGIE

L’affaiblissement acoustique REAT 
d’un PICB est obtenu subjectivement en 
laboratoire à l’aide de la méthode dite 
« de déplacement du seuil d’audition », 
normalisée et décrite dans la norme 
NF EN 24869-1. L’affaiblissement 
acoustique REAT est la différence entre 
les seuils d’audition mesurés successi-
vement avec et sans protecteur à l’aide 
de seize sujets d’essai. Les résultats de 
cette méthode permettent de comparer 
les performances des PICB entre eux. 
Elle n’est évidemment pas transposable 

in situ car les conditions acoustiques in situ car les conditions acoustiques in situ
des postes de travail ne sont pas compa-
tibles avec les exigences en matière de 
signaux et de site d’essai requises par 
la norme. Des applications dérivées de 
cette méthode [5 - 9], d’autres fondées 
sur des mesurages d’exposimétrie [10, 
11] ou d’autres encore avec surveillance 
audiométrique de salariés exposés [12] 
ont été mises en œuvre in situ pour in situ pour in situ
estimer l’atténuation réelle des protec-
teurs. Cependant, la mise en œuvre de 
ces méthodes sur le terrain est rendue 
contraignante par la réalité industrielle 
à laquelle sont confrontés les expéri-
mentateurs. Ces contraintes (entre 
autres : espace limité, présence étran-
gère, appareillages de mesure) peuvent 
être contournées par la mise en œuvre 
d’une méthode ambulatoire.

La caractéristique ambulatoire rési-
de dans la possibilité d’effectuer des 
mesures sur des salariés pendant l’ac-
complissement normal de leur tâche. Il 
s’agit donc bien de véritables mesures in 
situ effectuées à l’aide de salariés accom-situ effectuées à l’aide de salariés accom-situ
plissant une tâche réelle, sur des sites 
industriels, dans des environnements 
sonores présentant des spectres indus-
triels. Les résultats de ces mesures sont 
tout à fait similaires au niveau de pres-
sion acoustique résiduel sous le pro-
tecteur qui doit être comparé à la VLE 
fixée par la réglementation. Dans le cas 
des bouchons d’oreille, la principale dif-
ficulté réside dans la mesure du niveau 
de bruit sous le protecteur. La méthode 
adoptée pour estimer la réduction du 
bruit apportée par le BMI est dérivée 

de la méthode décrite dans la norme 
NF EN ISO 11904 - 1 [13] et dénommée 
technique MIRE2. Cette technique a été 
mise en œuvre dans diverses configu-
rations en fonction des avancées de la 
technologie et de la miniaturisation des 
capteurs et des matériels nécessaires 
à la mesure du niveau de bruit dans le 
conduit auditif. 

Le principe de cette technique est 
fondé sur la mesure du niveau de pres-
sion acoustique à l’aide d’un micropho-
ne miniature (ou d’une sonde micro-
phonique) placé dans le conduit auditif 
d’un salarié au plus près du tympan. 
La sonde microphonique est constituée 
d’un microphone associé à un tube de 
dimensions connues (diamètre et lon-
gueur). Le point de mesure n’est plus 
la membrane du microphone mais bien 
l’extrémité du tube. Celui-ci se compor-
te comme un résonateur d’Helmholtz, 
modifiant la réponse en fréquence du 
capteur et, donc, la mesure. 

Le niveau extérieur est mesuré et 
enregistré simultanément à l’aide d’un 
microphone de même type que celui 
inséré dans le bouchon.

Il existe deux possibilités d’ins-
trumenter un BMI, illustrées par la 
Figure 1.

1  MIRE acronyme anglophone pour “Microphone 
In the Real Ear”, signifiant : « microphone dans 
l’oreille réelle »

FIGURE 1

Technique de mesure : 1a) sonde microphonique, 1b) insertion

Fig. 1a : BMI avec sonde

Tympan Tympan

Microphones et câbles miniatures

Fig. 1b : BMI sans sonde
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Dans les deux cas, l’utilisation de 
deux microphones (l’un sous le pro-
tecteur, l’autre à l’extérieur de l’oreille) 
implique une correction de la réponse 
en fréquence de chacun des micropho-
nes. Cette réponse peut varier dans le 
temps. 

La première option permet d’utiliser 
un seul couple de capteurs pour toutes 
les oreilles. Cependant, elle nécessite en 
plus une correction de la mesure pour 
compenser la réponse en fréquence de 
la sonde. Celle-ci varie fortement en 
fonction de la longueur de la sonde. Or 
la longueur de la sonde est fonction de 
la longueur du conduit auditif et elle est 
donc différente pour chaque BMI. Cela 
conduirait à estimer la réponse en fré-
quence de la sonde pour chaque BMI.

La seconde option permet de s’af-
franchir de la sonde microphonique et 
donc de cette correction. Elle oblige, 
pour des raisons pratiques de connexion 
des câbles miniatures, à utiliser un 
microphone pour chaque salarié. Il est 
cependant aisé de vérifier et de corri-
ger la réponse en fréquence de tous les 
microphones. Cette option a donc été 
choisie.

L’estimation de l’efficacité in situ est in situ est in situ
obtenue par différence entre la valeur 
du niveau de bruit dans le conduit audi-
tif sous le protecteur et la valeur du 
niveau de bruit extérieur au plus près de 
l’oreille comme indiqué sur la Figure 2. 
Cependant, ces deux valeurs brutes ne 
permettent pas de calculer le pREAT 
directement. Ces valeurs doivent être 
corrigées en tenant compte de différents 
paramètres exposés ci-dessous.

LES PROTECTEURS

Trois fabricants de protecteurs ont 
prêté leur concours aux tests en four-
nissant des BMI de modèles éprouvés, 
certifiés conformes à la réglementation 
(marquage CE) et dont les valeurs REAT 
sont connues. Ils ont également parti-
cipé à l’instrumentation des BMI sui-
vant un protocole destiné à insérer, dans 
l’embout auriculaire, le capteur prévu 
pour la mesure sous le bouchon. 

Tous les BMI utilisés ont été fabri-
qués selon la même conformation, 
avec occupation entière de la conque et 
conservation du crochet supérieur (cor-
respondant à la cymba conchae). 

Le BMI  a été mis en place 
(cf. Figure 2) par l’expérimentateur, 
maintenu par un tour d’oreille  et les 
câbles de connexion  des micropho-
nes  et  ont été fixés sur la peau du 
salarié à l’aide de ruban adhésif anti-
allergique, assurant ainsi le maintien 
de l’ensemble en place pendant la durée 
complète de l’enregistrement.

LA CHAÎNE DE MESURE ET 
D’ENREGISTREMENT

Les capteurs utilisés sont des micro-
phones à électret. Ces capteurs délivrent 
des signaux pré-amplifiés par deux 
conditionneurs  puis, acquis dans un 
enregistreur numérique portable à deux 
voies  (cf. Figure 3). L’ensemble, très 
léger et compact permet d’équiper le 
salarié sans nuire à l’accomplissement 
de sa tâche. L’autonomie de l’enregis-
treur autorise des durées d’enregistre-
ment proches de deux heures et demie.

Préalablement à chaque enregistre-
ment, la chaîne d’acquisition est cali-
brée.

MISE EN ŒUVRE

Une campagne de mesures a été 
menée entre mars et juin 2008 avec 
le concours de trois fabricants de BMI 
(notés BMI1, BMI2 et BMI3) dans neuf 
entreprises d’activités variées telles que 
sidérurgie, forge, métallurgie, chaudron-
nerie, mécanique, pneumatiques, verre-
rie. Des mesures ont été effectuées dans 
les neuf sites sur un panel de 78 salariés 
(29 BMI1, 41 BMI2 et 8 BMI3).

Les salariés ont été l’objet d’une 
constante observation pendant la durée 
totale de l’enregistrement. Leurs faits 
et gestes ont été notés sur des fiches 
détaillées, permettant, au dépouille-
ment, d’éliminer les phases de mesures 
sans rapport direct avec une réelle situa-
tion de travail.

Lors de plusieurs séances d’enre-
gistrement (cf. figure 3), le niveau de 
bruit extérieur a été mesuré simultané-
ment à l’aide d’un dosimètre  dont le 
microphone  est placé sur l’épaule du 
salarié. Cette mesure, effectuée avec du 
matériel conforme à la norme CEI 61252 

FIGURE 2

FIGURE 3

Bouchon et oreille instrumentés

Technique de mesure : appareillage
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[14] et selon une méthode préconisée par 
le fabricant, permet de contrôler celle 
effectuée à l’aide du microphone minia-
ture extérieur au plus près de l’oreille.

TRAITEMENT DES 
DONNEES

Le traitement des données comporte 
trois phases : une mise en forme, un tri 
et un amendement des données.

MISE EN FORME

Ce premier traitement permet de 
transformer des enregistrements tempo-
rels en échantillons contigus de 200 ms 
dans chacune des bandes de tiers d’oc-
tave comprises entre 50 Hz et 10 kHz. 
Cette opération est effectuée pour les 
deux voies de mesure de la pression 
acoustique pint et pext. La pondération A
est appliquée à ces valeurs, qui devien-
nent des niveaux de bruit pondérés A, 
respectivement LA,int et LA,ext. Pour cha-
que échantillon, la différence entre le 
niveau de la voie extérieure (LA,ext) et 
le niveau de la voie intérieure (LA,int) 
peut être assimilée à une atténuation 
apportée par le port du bouchon. Elle 
est appelée réduction du bruit. Cette 
appellation évite une confusion avec l’af-
faiblissement acoustique (REAT) établi 
en laboratoire selon la méthode norma-
lisée. La réduction du bruit est notée NR
(pour Noise Reduction). Ces définitions 
permettent d’établir l’équation :

NR = LA,ext - LA,int

SÉLECTION DES SIGNAUX UTILES

Pour des raisons techniques et/
ou organisationnelles, 15 fichiers se 
sont révélés inexploitables. Ils ne sont 
pas pris en compte dans les résultats 
de la présente publication. Un tri des 
fichiers d’enregistrement a été effectué 
en tenant compte des notes consignées 
dans les fiches d’observation. Cela a 
permis d’éliminer en premier lieu les 
périodes non liées à la tâche. Ensuite, 
la lecture des données brutes a mis en 
évidence des anomalies telles que la 
saturation des capteurs ou le manque 
de dynamique des capteurs. Dans tous 
les cas, l’écart entre les niveaux mesu-
rés par les deux microphones ne ref lète 

ni la réalité du poste de travail ni le 
niveau du bruit d’exposition. Pour les 
deux premiers cas (périodes non liées 
à la tâche et périodes de saturation des 
capteurs), très lisibles, les phases d’en-
registrement incriminées ont été éli-
minées des fichiers. Les phases pertur-
bées par un manque de dynamique des 
capteurs sont moins évidentes et donc 
moins détectables. Il en est de même 
pour les bruits intempestifs, consécu-
tifs au comportement physiologique des 
salariés (une toux, par exemple). Ces 
cas peuvent être détectés par l’observa-
tion de la cohérence des signaux.

Cette observation donne des indi-
cations, fréquence par fréquence, sur 
la corrélation entre la pression exté-
rieure et la pression intérieure et, 
par conséquent, sur le degré de qua-
lité des signaux. Le nombre d’échan-
tillons à traiter étant trop important 
(un enregistrement de 2 heures compte 
864 000 échantillons), la cohérence 
moyenne a été observée sur la largeur 
de la bande de fréquence utile dans sa 
globalité. 

Cette cohérence moyenne est calcu-
lée au même rythme que les niveaux de 
pression (toutes les 200 ms). Il est ainsi 
possible de la comparer à un seuil pour 

éliminer les phases pendant lesquelles 
les signaux présentent une faible corré-
lation entre eux. 

À l’issue de ces traitements, il sub-
siste des phases d’enregistrement lors 
desquelles apparaissent des niveaux de 
pression intérieurs plus élevés que les 
niveaux de pression extérieurs corres-
pondants. Ces phénomènes sont essen-
tiellement provoqués par des bruits 
physiologiques dont les niveaux de pres-
sion sont plus élevés que les niveaux de 
bruits enregistrés par le microphone 
extérieur. C’est, en particulier, le cas 
lors des conversations courtes dont la 
cohérence reste élevée. L’élimination 
de ces phases est effective dès que le 
niveau de pression intérieur (LA,int) est 
supérieur au niveau de pression exté-
rieur (LA,ext) augmenté du bruit physio-
logique de masquage (PN). Ce dernier 
est prépondérant en basses fréquences : 
PN = –4 à –2 dB pour les fréquences 
inférieures à 400 Hz ; PN est nul pour 
les fréquences supérieures [15].

Les fichiers ont été reconstitués en 
accolant les unes aux autres les phases 
conservées. Le bilan des données res-
tantes après ces traitements est indiqué 
dans la Figure 4 et le Tableau I.

FIGURE 4

TABLEAU I

Répartition des échantillons étudiés en fonction de leur durée

Bilan du traiement des données initiales

Durée de l'enregistrement, min.

0
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Données Nombre de sujets
Durée des enregistrements

Totale Minimale Maximale

initiales 78 183 h 40 50 min 2 h 50

traitées 63 137 h 30 4 min 2 h 33
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AMENDEMENT DES DONNÉES

Le pseudo-affaiblissement pREAT 
est constitué d’un amendement de NR 
au moyen de termes correctifs. Les tra-
vaux récents de Bockstael [16] et Voix 
[17] ont montré que, pour asseoir une 
comparaison réaliste entre la NR et 
l’affaiblissement acoustique REAT du 
protecteur, des corrections doivent être 
appliquées aux niveaux sonores mesurés 
en tenant compte des termes suivants :

1 la fonction de transfert de 
l’oreille ouverte,

1 l’effet de résonateur du tube de 
la sonde microphonique,

1 l’effet de résonateur de la partie 
du conduit auditif comprise entre le 
bouchon et le tympan (conduit occlus),

1 le bruit physiologique de mas-
quage,

1 la modification acoustique du 
bouchon par la présence de l’insert,

1 l’effet produit sur le champ 
acoustique d’exposition par la présence 
du sujet dans ce champ acoustique.

Certains de ces effets sont connus et 
quantifiés. D’autres, en revanche, sont 
négligés sans qu’ils n’aient été mesurés 
avec précision ou parce qu’ils n’inter-
viennent pas dans notre méthode. C’est 
le cas de :

1 l’effet dû à l’insertion du micro-
phone miniature dans l’embout,

1 la résonance du conduit com-
pris entre l’embout et le tympan,

1 la résonance de la sonde.

Ces trois effets n’ont pas été pris 
en compte dans l’amendement des don-
nées. 

Le traitement effectué a permis 
d’appliquer les autres termes correctifs 
exposés ci-dessus à l’aide d’une équation 
similaire à celle de Voix. 

RESULTATS

MESURE DU NIVEAU EXTÉRIEUR

La comparaison entre la mesure in 
situ obtenue avec le microphone exté-situ obtenue avec le microphone exté-situ
rieur et la mesure obtenue avec le micro-
phone du dosimètre montre un écart fai-
ble, compris entre – 1,7 et + 1,1 dB avec 
une moyenne proche de – 0,7 dB.

EFFET DE LA DURÉE DE PORT DU BMI

Selon les salariés, les graphes tem-
porels de la réduction du bruit montrent 
des variations plus ou moins importan-
tes de ce paramètre. Cependant, l’évolu-
tion de la valeur moyenne entre le début 
et la fin de la mesure n’est jamais signi-
ficative. L’efficacité du BMI, lorsqu’elle 
est effective, n’est pas dégradée par la 
durée de port.

ANALYSE DESCRIPTIVE DES DONNÉES

Niveaux d’exposition

Les sites industriels choisis pour 
la campagne de mesures présentent  
des postes dont les niveaux de pression 

acoustique sont compris dans une four-
chette allant de 76,1 à 119,8 dB(A) avec 
une moyenne de 94,7 dB(A) comme 
l’indique la Figure 5.

Spectres d’exposition

La Figure 6 montre qu’une forte Figure 6 montre qu’une forte Figure 6
majorité des postes choisis ont des indi-
ces LC-LA compris entre – 2 et + 3 dB 
pour des niveaux d’exposition compris 
entre 85 et 100 dB(A). L’indice LC-LA, 
différence entre un niveau d’exposition 
pondéré C et le même niveau d’exposi-
tion pondéré A est un indicateur de la 
tonalité de ce bruit d’exposition : plus 
il est élevé, plus le bruit est à prépondé-
rance de basses fréquences. Il est diffi-
cile de s’en protéger avec un PICB. Une 
dizaine de postes à prépondérance de 
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FIGURE 6

FIGURE 5

Niveau d’exposition en fonction de l’indice LC - LA
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basses fréquences présentent un indice 
LC-LA supérieur à 5 dB ; un parmi ces 
derniers est remarquable avec un indice 
LC-LA = 9,6 pour un niveau d’exposition 
de 108,6 dB(A), conditions dans lesquel-
les il est particulièrement difficile de 
protéger les salariés. 

Réduction corrigée du bruit, pREAT

Le calcul de la réduction corrigée 
du bruit a été effectué pour 63 sujets. 
La valeur de pREAT varie de 10,9 à 
37,0 dB(A), tous BMI confondus. Les 
valeurs de pREAT comparées à REAT 
affichées par les fabricants de BMI sont 
détaillées Figure 7.

DISCUSSION ET 
CONCLUSIONS

Une très large proportion des réduc-
tions corrigées du bruit pREAT est glo-
balement inférieure aux REAT affichées 
par les fabricants, avec une importance 
particulière pour le BMI3. Dans ce der-
nier cas, l’affaiblissement acoustique 
affiché par le fabricant est notablement 
différent de l’affaiblissement estimé in 
situ. En revanche, les estimations de 
pREAT pour les BMI1 et BMI2, soit un 
peu plus de 87 % des protecteurs testés, 
semblent converger vers des valeurs déjà 
observées lors de précédentes études 
[9, 18]. L’analyse des données montre 
une corrélation entre pREAT et l’indice 
LC-LA, comme en témoigne la Figure 8. 
Cela confirme le fait que, quel qu’en soit 
leur type, les bouchons d’oreille affai-
blissent mal les basses fréquences.

Compte tenu des doutes à lever 
sur la fabrication du BMI3, si l’on ne 
considère que les BMI 1 et 2, ces résul-
tats indiquent une assez bonne fiabilité 
des valeurs d’affaiblissement acoustique 
affichées par les fabricants dans la par-
tie la plus élevée du spectre, c’est-à-dire 
les fréquences les plus faciles à amortir. 
L’écart entre REAT et pREAT est proche 
de 3 dB, écart acceptable en se référant à 
l’annexe sur l’incertitude de mesurage de 
l’affaiblissement acoustique de la norme 
NF EN 24869-1 [3] et à l’avertissement 
contenu en introduction à la norme NF 
EN ISO 4869-2 [19]. En revanche, ces 
résultats confirment le manque d’effi-
cacité des bouchons d’oreille dans les 
fréquences basses, conséquence prin-

cipale de l’effet d’occlusion et du bruit 
physiologique de masquage liés à l’ap-
plication de la méthode de déplacement 
du seuil d’audition. Pour les fréquences 
comprises entre 125 et 1 000 Hz, l’écart 

entre REAT et pREAT varie de 5 à 
10 dB(A). Ces résultats sont comparables 
à ceux, peu nombreux, signalés dans 
notre revue bibliographique [4]. 

FIGURE 7

Réduction corrigée du bruit (pREAT) comparée à l’affaiblissement acoustique établi 
en laboratoire (REAT) pour les trois BMI
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les BMI sont des protecteurs contre le 
bruit efficaces à la condition d’en maîtri-
ser tous les stades de fabrication et d’en 
assurer le maintien en place pendant toute 
la durée d’exposition. La revue bibliogra-
phique [4] a montré qu’ils apportent une 
protection moins aléatoire que les autres 
types de bouchons avec des écarts faibles 
entre REAT et pREAT.

Il n’en reste pas moins vrai que 
les valeurs d’affaiblissement acoustique 
issues de mesures effectuées en labo-
ratoire par une méthode normalisée 
surestiment leur réelle efficacité in situ. 
Si la protection semble assurée dans les 
fréquences au-delà de 1 000 Hz pour 
une mise en place maîtrisée et un port 
continu du bouchon, la surestimation de 
l’efficacité dans les médiums et les basses 
fréquences peut tout de même atteindre 
10 dB(A). 

La mise en œuvre de la méthode 
expérimentée lors de la présente étude a 
permis la collecte d’un volume conséquent 
de données. L’analyse de ces données peut 
être approfondie. En particulier, le décou-
page des enregistrements en événements 
de courte durée permettrait d’affiner les 
résultats en hiérarchisant les paramètres 
les plus significatifs.

Compte tenu de ces constatations, il 
serait possible d’établir une relation entre 
REAT et pREAT sous la condition que les 
données connues soient exprimées en 
bandes d’octave. Cependant, les résultats 
de cette étude ne sont fondés que sur les 
BMI de trois fabricants. Il est donc pré-
maturé d’en donner une version concrète 
et chiffrée. Ce dernier point mérite des 
investigations complémentaires.
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induit, d’une part, une diminution de 
l’atténuation et, d’autre part, une perte 
de la surface de contact entre la peau et 
le bouchon au détriment du maintien 
du BMI et de l’étanchéité de l’embout 
dans le conduit auditif. Cette réduction 
importante du volume des bouchons 
peut également induire des risques d’er-
reur de la part du porteur lors de la mise 
en place du bouchon, l’asymétrie entre 
les deux bouchons étant moins évidente 
lorsque le crochet est supprimé.

Cet argument, associé à d’autres 
(qualité de la prise d’empreinte, repro-
ductibilité de fabrication, qualité des 
différentes résines utilisées, durée de 
vie) nous porte à croire que nos résultats 
sont plutôt avantageux pour les vraies 
performances des BMI sur le terrain.

Le principe de la personnalisation de 
la protection ne peut être remis en cause. 
Les résultats de cette étude montrent que 

Ces résultats pour rassurants qu’ils 
soient sur les performances des BMI 
in situ ne doivent pas nous induire en in situ ne doivent pas nous induire en in situ
erreur sur leurs réelles performances. 
Cette étude a été conduite sur la base de 
paramètres maîtrisés : caractéristiques 
dimensionnelles des bouchons, mise en 
place par l’expérimentateur, fixation des 
BMI par un tour d’oreille et des bandes 
adhésives, évitant la transmission soli-
dienne de bruit par les câbles miniatu-
res. Toutes ces précautions opératoires, 
visant une bonne reproductibilité de la 
mise en œuvre des mesures, améliorent 
l’efficacité des protecteurs, comparée à 
celle obtenue dans les conditions de la 
pratique industrielle. En effet, dans le 
but d’améliorer le confort des utilisa-
teurs pendant le port des protecteurs, 
les fabricants de BMI tendent de plus 
en plus à réduire le volume (et donc 
la masse) des bouchons par rapport 
à l’espace disponible dans la conque 
du porteur. Cette réduction de masse 

FIGURE 8

Réduction corrigée du bruit en fonction de l’indice LC-LA
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